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Association de Randonnées pédestres de l’île de la Réunion

P’tit pas p’tit pas narrivé 
Chez Marie-France Canadas

21 C rue Jean Albany - Sainte-Thérèse 
97419 La Possession

0692 26 06 07

Sentier scout 07 et 08 Mars 2020

Samedi 07/03/20 : Bord à Martin (Salazie) Sentier Scout – Ilet à Malheurs - Aurère - Ilet à
Malheurs
Dimanche 08/03/2020 : Ilet à Malheurs – Sentier Scout – Bord à Martin

Nous nous réservons le droit de modifier le parcours selon l’ouverture des sentiers, et les traversées de 
rivières.

Fiche technique pour les deux jours  
Début de la randonnée : Parking route forestière Bord Martin : 1 800 m
Fin de la randonnée : Parking route forestière Bord Martin: 1 800 m
Le plus bas sommet : Ilet à Malheurs : 860 m
Le plus haut sommet : Parking route forestière Bord Martin: 1 800 m
Balisage : GR3 (tour de Mafate) – GR 2
Niveau : moyen le 1 er jour – Difficile le 2ème jour
Temps de marche avec pauses et repas : 7 heures minimum par jour
20 places maximum (réservation uniquement par virement ou chèques)
Nuitée et repas + petit déjeuner au gîte Libelle
Maillot de Bain … Baignade incontournable
Transport : Bus
Les Repas du midi : à prévoir

Quelques indications pour les 2 jours :
07/03/2020 Parking de la route forestière Bord à Martin : 1 800 m – Sentier Scout - Gîte Libelle 
à l’Ilet à Malheur : 860 m
Nous prendrons le bus direction Col des Bœufs par la route forestière du Bélier à Salazie. Le bus nous 
déposera au début du sentier au panneau Aurère - Grand Place – Sentier Scout. On descend sur 1.5 km 
vers le Bras Bémale qu’on traversera. On entamera une remontée à flanc de falaise aidé par des câbles. 
On marchera sur une crête étroite (Deux Fesses) puis sur un plateau et à nouveau sur une crête. A la 
bifurcation « La Plaque » on bifurquera à droite vers l’îlet à Malheurs. Bien nous que nous dormirons à 
L’ilet à Malheurs, nous ferons un aller retour vers Aurère (baignade possible). Plusieurs montées et 
descentes successives nous attendent alors.
Arrivé à la passerelle nous ferons notre pause repas et baignerons dans la rivière. Après le déjeuner nous
reviendrons au gîte.

08/03/2020 Gite Libelle : 860 m – Sentier Scout – Parking route forestière Bord à Martin :        
1 800 m
Nous reprendrons le même itinéraire que la veille direction vers Salazie par le sentier Scout. Nous 
traversons La Plaque. Le sentier grimpe dur à l’ombre de grands filaos, jusqu’au Grand Rein avant 
d’atteindre la crête. Nous accédons à une petite forêt de bois de couleurs des hauts couvrant le plateau 
de La Sale sur lequel se trouve une bifurcation, prendrons à droite le sentier Scout, puis atteindrons une 
nouvelle crête les Deux Fesses.
Le sentier descend ensuite à flanc de falaise, avec un passage difficile en terrain caillouteux et glissant, 
jusqu’au Bras Bémale.
Montées, faux plats, et légères descentes se succèdent alors, sous le couvert d’une végétation de 
rempart assez luxuriante pour arrivée à notre parcours final à la route forestière du Haut de Mafate à 
Bord Martin, ou nous attendra le bus.

 A prévoir...
Baskets ou chaussures randonnées OBLIGATOIRES
De l’eau (1,5 l minimum) Points d’eau en gîte
K-Way ou imperméable
Lampe de poche et sifflet obligatoires
Grignotage (chocolat, fruits secs …)
Une casquette ou chapeau + crème solaire.
Maillot de bain à prévoir
Repas du samedi et du dimanche midi
Quelques petits achats possibles en boutique (Ilet à Malheur)
Boissons et apéritifs à votre bon vouloir

Sans oublier les indispensables :
 Couverture de survie
 Lampe frontale + piles
 Sifflet.

Rendez-vous
Rendez vous samedi 07/03/2020 à 6 h 00 devant le Burger King de Saint Gilles, puis direction en bus vers 
le Burger King du Port à 6 h 30 et 6 h 45 devant la médiathèque Francois Mitterrand.

Prix
Participation requise : 
- 75 euros pour les adhérents (gîte, dîner et petit déjeuner 43 € + bus 30 € + 2 € pour l’association).
- 85 euros pour les non adhérents (gîte, dîner et petit déjeuner 43 € + bus 30 € + 2 € pour l’association + 

10 € assurance FFRP).

Renseignements et inscription
Pour tous renseignements sur la randonnée veuillez appeler Jean Marie au 0692 71 25 11.

Merci de vous inscrire au plus vite en ligne
et d’effectuer votre paiement par virement (demander un rib ici)

ou d’envoyer le chèque à l’adresse ci-dessous
P’tit pas p’tit pas narrivé Chez Marie-France Canadas

21 C rue Jean Albany - Sainte-Thérèse 97419 La Possession
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Fiche technique pour les deux jours  
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Fin de la randonnée : Parking route forestière Bord Martin: 1 800 m
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07/03/2020 Parking de la route forestière Bord à Martin : 1 800 m – Sentier Scout - Gîte Libelle 
à l’Ilet à Malheur : 860 m
Nous prendrons le bus direction Col des Bœufs par la route forestière du Bélier à Salazie. Le bus nous 
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On marchera sur une crête étroite (Deux Fesses) puis sur un plateau et à nouveau sur une crête. A la 
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Nous reprendrons le même itinéraire que la veille direction vers Salazie par le sentier Scout. Nous 
traversons La Plaque. Le sentier grimpe dur à l’ombre de grands filaos, jusqu’au Grand Rein avant 
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nouvelle crête les Deux Fesses.
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